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QUESTION DU COl\ITIJ:T FACIAL EN AFRIQ,TJE DU SUD, PTIOVOQUE PAR IA POL!TIQUE 
D1APAR'i'REID DU GOtr,'fiRNEMEN:;! DE L'UNIC'N SUD-AFRICAI:.iJE 

~a::,por~:.c la Commi,;;s~~P'l.!!~S:?;f! spe6~ 
~~.L2·j~ : M. Edii:ond Sylvain (Ha'it_;_) 

1. Le 15 acut 19:.8, Ceylan1 la Feo.r~r'ation de MJ).o.isia, le t1i1nna, la Grece, 

Ha!ti, l'I:1de, l'Indoc.csie, l'Iran, l'Irlande, la Republique Arabe Unie et 

l 'Uru&,uay ont p:..~,pose 1 I inscription de la quest.:. on su~ vante. a 1' o:..~0re du j 0~ de 

la treizieme scs;:;5 on de 1 1 Assemblee generele : 11Q.uest:!.on du con:fli·i., racial en 

A:fri~ue du Sud, p:r·)voque par la politique d'~theid G.u Gouvernem~nt de 

l'Union Sud-A:':'r.i -:2-:.:..ne" (A/3872). Dans un memoire explicatL:~ joint a cet~e demande, 

les repr~sentnr.·:,J de ces p&ys ont declare que rien n' indiquait que le c..:nrver

nement de 1 1Uoiou Sud-Africaine ait pris quelque mesure que ce soit pou~ repondre 

a. 1 I appe:l qui lu.i avf'.it ete ad.resse dans la resolution 1178 (XII) adoptee par 

1 1 AssemblcG generale le 26 novembre 1957. Bien au contraire, at'C'J..ne arue.'.io-

ration ne s' etal.t manifestee dans la situation, et une grave menace sur laquelle 

1 1Assemblee aveit, attire l'attention par des resolutions successives CO!':tinua:t 

de peser sur les relations pacifiques entre les divers groupes ethniqueo du 

monde. Da~s ces conditions, l'Assemblee ne manquerait certainement pas d'accorder 

a nouvee:~..: ;.~on attention a la question du confli t racial en Union Sud-Africaine 

en vue de :prendre les mesures appropriees compte tenu de la situation e~:istante 

et d'assu.rer le respect des dispositions de la. Charte et de la neclaration 

universclle des droits de l'homme. 

2. Le 22 septembre 1958, 1 1Assemblee generale a decide d'inscrire la. 

question a son ordre du jour et d'en renvoyer l'examen a la Commission politique 

s:peciale. 

3· La Commission a examine la question du 10 au 21 octobre 1958. Ell~ y a 

consacre neuf seances de la 86eme a la 94eme incluse. 
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4. Le 16 octobre, un projet de resolution (A/SPC/L.25) a ete presente par 

l'Afghanistan, l'Argentine, la Birmanie, Ceylan1 le Danemark, l'Ethiopie, 

la Fe~ration de Malaisie, le Ghana, la Grece, le Guatema.la., Ha'iti, 1'~, 

l'Irak, l'Iran, l'Irlande, l'Islende, la Jordanie, le Liban, le Liberia, - __..... --
la Libye, le ~1a:r.:_~, la Norvege, le Pakistan, les Philippines, la Republ~ 

Arab3 Unie, le Soudan, la Suede, la Tunisie, l'Uruguay, le Venezuela et le Yemen. - --
La Yougoslavie et 1 't.:r::~.bie ~~.!! se sont, par la suite, jointes aux auteurs 

de ce projet (t,/SPC/:...25/Add.l e·:. 2). Le projet de resolution d:lsposai.t que 

l'Assemolee, rappelant son exsmen anterieur de la question et en particulier le 

paragraphe 6 de sa resolution 91'7 (X) du 6 decembre 1955, invitant le Gouver

nement do 1 r Union Sud-A:fricl"i:.J.e a. resp~cter les oblig9.tionG enoncees dn:'l.S la. 

Charte, 1) decJ_a.re a nouve2.u que, dans une societe ccmposee de pJ.usieur.s races, 

l'harmonie, le respect des droits et des libertes de l'homme et le developpement 

pa~ifique d'une communaute unifiee sont le mieux ga.rantis lorsque le systeme 

des lois et 1 t znsemble des pratiques visent a assurer 1 1 egalite de tous deve.nt 

la loi, sans consicteration de race, de croyance ou de couleur, et lorsque tous 

les groupes raciaux pa.rticipent sur un pied d' ego.lite a la vie economique, 

sociale, cultur~lle et politique; 2) a.ffirme que toute politique des go~vernements 

des Etats Membres qui vise a perpetuer ou a accentuer la discrimination est 

incompatible avec les engagements souscrits par ces Etats aux termes de 

l'Article 56 de la Cbarte; 5) invite tous les ~tats Membres a faire concorder 

leur politique avec l'obligation que leur impose la Charte de favoriser le 

respect des drojts de l'homme et des libertes fondamentales; 4) exprime son 

regret e~ son inquietude devant le fait que le Gouvernement de l'Union 

Sud-Africaine n 1 a pas encore repondu aux appels de l'Assemblee l'invitant a reviser 

une politique gouvernementale qui porte atteinte au droit de tous les groupes 

raciaux de jouir des m~mes droits et libertes fondamentales. 

5· A la 94eme seance, la Commission a precede au vote du projet de 

resolution, par division, de la maniere suivante : 

1& .. 1~.J::5ambule a ete adopte' au vote ;par ap:pel nominal, :par 65 voix contre 5, 
avec 7 abstentions. 
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Ont vote pour : Afghanistan, Albanie, Argentine, Autriche, Bresil, 
Bulgarie, Bir.manie, Republique socialiste sovietique de 
Bielor~ssie, Cambodge, Ceylan, Chili, Chine, Colombie, 
Costa-Rica, Cuba, Tchecoslovaquie, DanemarK, Equateur, 
Ethiopie, Federation de Malaisie, Ghana, Grece, Guatemala, 
Haiti, Honduras, Hongrie, Islande, Inde, Indonesie, Iran, 
!rak, Irlande, Israel, Japon, Jordanie, Laos, Liban, 
Liberia, Libye, Mexique, Maroc, Nepal, Nicaragua, Norvsge, 
Pakis~an, Panama, Paraguay, Perou, Philippines, Pologne, 
Roumanie, Arabie Saoudite, Soudan, Suede, Thailande, 
Tunisie, Turquie, Republique socialiste sovietique 
d'Ukraine, Union des nepubliques socialist~s sovietiq~es, 
Republique Arabe Unie, Etats-Unis d'A.merique, Uruguay, 
Venezuela, Yemen, Yougoslavie. 

Ont vote c~ : Austrt?.lie, Belgique, France, Portugal, Royaume-Uni de 
Grande-Bl4 etagne et d'Irlande du Nord. 

~gnt absten~ : Canada, Republigue Domini caine, Finlande, Italie, Pays -Bas, 
Nouvelle-Zelande, Espagne. 

Le ::e_remier alinea du dispositif a ete adopte, au vote par appel nominal, 

par 73 voix ave~ 4 abstentions. 

On~ vote pol1.E : Afghanistan, Albanie, Argentine, Autriche, Bresil, 
Bulgarie, Birmanie, Republique socialiste sovietique de 
Bielorussie, Cambodge, Canada, Cey.i..an, Chili, Chine, 
Colombie, Costa-Rica, Cuba, Tchecoslovaquie, t&uemark, 
Equateur, Ethiopie, Federation de Malaisie, Fiulande, 
France, Ghana, Greee, Guatemala, Haiti, Hcnduras, Hongrie, 
Islande, Inde, Indonesie, Iran, Irak, Irlande, Israel, 
ItaJ.ie, Japon, Jordanie, Laos, Liban, Li~eria, Libye, 
Mexlque, Maroc, Nepal, Pays-Das, Nouvelle-Zelande, 
Nicaragua, Norvege, Pakistan, Panama., Pa:.:ag-1ay, Perou 
Philippines, Pologne, Portugal, Roumanie, Arabie Saoudite, 
Espagne, Soudan, Suede, Thailande, Tunisie, Tur~uie, 
Republique socialiste sovietique d 'Ukraine, Union des 
Republiques socialistes sovietiques, Republique Arabe Unie, 
Etats-Unis d'Amerique, Uruguay, Venezuela, Yemen, 
Yougoslavie. 

Se sont abstenus : Australie, Belgique, Republique Dominicaine, Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord. 

Le deuxieme alinea du dispositif a ete adopte, au vote par appel nominal, 

par 70 voix. contre 3, avec 4 abstentions. 

Ont vote pour : Afghanistan, Albanie, Argentine, Autriche, Bresil, 
Bulgarie, Birmanie, Republique socialiste sovietique de 
Bielorussie, Cambodge, Canada, Ceylan, Chili, Clline, 
Colombie, Costa-Rica, Cuba, Tchecoslovaquie, Danemark, 

I ... 

~~~--~----------~------------~ 



A/3962 
Francais 
Page·4 

Equateur, Ethiopie, Federation de Malaisie, Finlande, 
Ghana, Grece, Guatemala, Haiti, Honduras, Hongrie, 
Islande, Inde, Indonesie, Iran, Irak, Irlande, Isra~l, 
Italie, Japon, Jordanie, Laos, Liban, Liberia, Libye, 
Mexique, 1'-iaroc, Nepal, Pays-Bas, Nouvelle-Zelande, 
Nicaragua, Norvege, Pakistan, Panama, Paraguay, Perou, 
Philippines, Pologne, Roumanie, Arabie Saoudite, Soudan, 
Suede, Thailande, Tunisie, Turquie, Republique socialiste 
sovietique d'Ukraine, Union des Republiques socialistes 
sovietiques, Republique Arabe Unie, Etats-Unis d'Amerique, 
Uruguay, Venezuela, Yemen, Yougoslavie. 

Ont vote centre : Belgique, France, Portugal. 

Se sont abstenus : Australie, Republique Dominicaine, Espagne, Royaume-Uni 
de Grande -Brete.gne et d' Irlanda du Nord. 

Le troisieme alinea du clisposi tif a eta adopte, au vote par appel ncminal, 

par 70 voix centre 2, avec 5 abstentions. 

Ont vote p:::>ur 

Ont vote centre : 

Afghanistan, Albanie, Argentine, Autriche, Bresil, 
Bulgarie, Birmanie, Republique socialiste sovietique de 
Bielorussie, Cambodge, Canada, Ceylan, c:1ili, Chine, 
Colombie, Costa-Rica, Cuba, Tchecoslovaquie, Danemark, 
Equateur, Ethiopie, Federation de 1-ik'"l.laisie, Finlande, 
Ghana, Grece, Guatemala, Haiti, Hcncluras, Hongrie, Isl.ande, 
Inde, Indonesie, Iran, Iralc, Irlan::•.e, Israel, Italie, 
Japon, JorC.anie, Laos, Liban, Liberia, Libye, Ne::xique, 
Maroc, Nepal, Pays-Bas, Nouvelle Zelande, Nic~~agua, 
Norvege, Pakistan, Panama, Paraguay, Perou, Ph:;.2..ippines, 
Pologne, Roumanie, Arabie Saoudi te, Soudan, Sua c.~, 
Thailande, Tunisie, ~~rquie, Republique socialiste 
sovietique d'Ukraine, Union des Re,ubliques sociRlistes 
sovietiques, Republiquo Arabe Unie, Etatn-Unis u'P~erique, 
Uruguay, Venezuela, Yemen, Yougoslavie. 

Belgique, Portugal. 

Se sont abs~enus : Australie, Republique Dominicaine, France, Espacne, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d 'Irlande du Nord. 

Le guatrieme alinea du dispositif a ete adopte, au vote par appel nominal, 

par 67 voix centre 5, avec 5 abstentions. 

Ont vote pour Afghanistan, Albanie, Argentine, Autriche, Bresil, Bulgarie, 
Birmanie, Republique socialiste sovietique de Bielorussie, 
Cambodge, Canada, Ceylan, Chili, Chine, Colombie, Costa-Rica 
Cuba, Tchecoslovaquie, Danemark, Equateur, Ethiopie, 
Federation de Malaisie, Ghana, Grece, Guatemala, Haiti, 
Honduras, Hongrie, Islande, Inde, Indonesie, Iran, Irak, 
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Irlande, IsratH, Japon, Jordanie, Laos, Liban, Lih~ria, 
Libye, Me::r.ique, Maroc, Nepal, Nouvelle-Z~:Hande, Nicaragua, 
Norvege, Pakistan, Panama., Paraguay, Perou, Philippines, 
Pologne, Roumanie, Arabie Saoudite, Soudan, Suede, 
Thailande, Tunisie, 'I'urquie, Re:publique socialiste 
sovietique d ·m~raine, Union des Republiques socialistes 
sovietiques, Republique Arabe Unie, Etats-Unis d'Amerique, 
Uruguay, Venezuela, Yemen, Yougoslavie. 

Ont vote contre : Australie, Belgique, France, Portugal, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord. 

Se sont abstenus : Republique Dominicaine, Finlande, Italie, Pays-Bas, 
·Espagne. · 

Le pro jet de resolution, dans son ensemble, a ete adopts, au vote par o.ppel 

nominal, par 68 voix centre 5, avec 4 abstentions. 

Ont vote pour : Afghanistan, Albanie, Argentine, Autriche, Bresil, 
Bulgarie, Birmanie, Republique socialiste sovietique de 
Bielorussie 7 Cambodge, Canada, Ceylon, Chili, 
Chine, Colombie, Costa-Rica, Cuba, Tchecoslovaquie, 
Danemark, Equateur, Ethiopie, Federation de Malaisie, 
Ghana, Gr(,c:e, Guatemala, Ha!ti, Honduras, Hongrie, IsJ.ande, 
Inde, Indonesie, Iran, Irak, Irlande, Isra~l, Italie, 
Japon, Jordanie, Laos, Liban, Liberia, Libye, Mexique, 
Maroc, Nepal, Nouvelle-Zelande, Nicaragua, Norvege, 
Pakistan, Panama, Paraguay, Perou, Philippines, Pologne, 
Roumanie, Arabie Saoudite, Soudan, Suede, Thailande, 
Tunisie, Turquie, Republique socialiste sovietique 
d'Ukraine, Union des Republiques socialistes sovietiques, 
Republique Arabe Unie, Etats-Unis d'Amerique, Uruguay, 
Venezuela, Yemen, Yougoslavie. 

Ont vote contre : Australie, Belgique, France, Portugal, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord. 

Se sont abstenus : Republique dominicaine, Finlande, Pays-Bas, Espagne. 

6. En consequence, la Commission politique Speciale recommande a l'Assemblee 

generale d'adopter la resolution suivante : 

Question du conflit racial en Afrique du Sud, provoque par la 
politique d'apartheid du Gouvernement de l'Union Sud-Africaine 

L'Assemblee generale, 

Rappelant son examen anterieur de la question du conflit racial en Afrique 

du Sud, provoque par la politique d'apartheid du Gouvernement de l'Union Sud

Africaine, 

I .. . 
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Ra~pelant en particulier le paragraphe 6 de sa resolution 917 (X) du 

6 decembre 1955, par lequel elle a invite le Gouvernement de l'Union Sud-Africaine, 

a respecter les obligations enoncees dans la Charte des Nations Unies, 

1. Declare a nouveau que, dans une societe composee de plusieurs races, 

l'harmonie, le respect des droits et des libertes de l'homme et le developpement 

pacifique d'une communaute unifiee sont le mieux garantis lorsque le systeme 

des lois et !'ensemble des pratiques visent a assurer l'egalite de tous devant 

la loi, sans consideration de ra~e, de croyance ou de couleur, et lorsque tous 

leS groupeS raciaUX participent St~r Un pied d 1 egali te a la vie eCODOmique J SOCiale 1 

culturelle et politique; 
2. Aff:tr:ne que toute politique a.es gouvernements de:21 Etats Membrr::s qui, 

au lieu de tent .. re vers ces buts, vise a perpetuer ou a accentuer la dis~rimination, 
est incompatible avec les engagements souscrits par les Etats Membres aux termes 

de l'Article 56 de la Charte des Nations Unies; 
3· Invite solennellement tous les Etats Membres a faire concorder leur 

politique avec !'obligation que leur impose la Charte de favoriser le respect des 

droits de l'ho~1e et_des libertes fondamentales; 
4. Expri2.1e son regret et son inquietude devant le fc.i t que le G0uvernement 

de l'Union SPd-Africaine n'a pas encore repondu aux appels de l'Assemblce generale 

l'invitant a reviser une politique gouvernementale qui porte atteinte a::. droit 

de tous les groupes ra.ciaux de jouir des m@mes droits et libertes fondamentales. 




